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(54) Procédé de télécommunication pour commander un équipement

(57) L’invention concerne un procédé de télécommu-
nication pour commander un équipement, dans lequel
on établit une communication avec une unité centrale (2)
au moyen d’un terminal mobile (1) par l’intermédiaire d’un
réseau de communication, on transmet à cette unité cen-
trale (2) au moins un identifiant, l’unité centrale (2) véri-
fiant ledit au moins un identifiant ainsi transmis. Selon
l’invention,
a) l’unité centrale (2) envoie au terminal mobile (1) au
moins une requête de service Si par l’intermédiaire du
réseau de communication, au moins une de ces requêtes
étant liée au moins à l’équipement à commander,
b) seulement après une vérification positive de ce termi-
nal mobile (1), on transmet à l’unité centrale (2) une ré-
ponse à ladite au moins une requête au moyen du ter-
minal mobile (1) appelant comprenant au moins la sé-
lection de la requête liée au moins audit équipement à
commander pour le service Si,
c) l’unité centrale (2) comporte une unité de traitement
déterminant les éléments répondant à cette réponse,
parmi la ou les données d’au moins un fichier de service
Si stocké dans une unité de stockage,
d) l’unité centrale (2) transmet au moins un ordre de com-
mande permettant l’exécution de la commande par au
moins l’équipement à commander au terminal mobile (1)
appelant ou directement à un récepteur d’ordres dudit
au moins équipement à commander.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
télécommunication pour commander un équipement. El-
le s’applique notamment à la télécommande de serveurs,
de portails, de portes, de bornes, ...
[0002] Il est connu que les personnes aveugles ou mal-
voyantes sont particulièrement exposées dans leur dé-
placement autonome en agglomération que ce soit en
tant que piétons ou usagers d’un transport en commun
tel que le métro.
[0003] Les personnes aveugles et malvoyantes peu-
vent avoir des difficultés à cheminer dans les stations de
transport collectif ou pis, se trouver en situation de danger
sur un quai à proximité immédiate d’une voie.
[0004] Or, avec le vieillissement de la population, le
nombre de personnes souffrant de déficiences visuelles
ne cesse de s’accroître.
[0005] Des systèmes basés sur les technologies de
communication ont été développés ces dernières an-
nées pour améliorer la qualité de vie et la sécurité de ces
personnes.
[0006] On connaît ainsi des systèmes de détection de
personnes malvoyantes basés sur la détection d’un bad-
ge porté par ces personnes, ces badges étant par exem-
ple des badges d’identification radio fréquence (RFID -
radio frequency identification). Ces systèmes délivrent
alors automatiquement un ou plusieurs messages sono-
res à la personne malvoyante par le biais d’une oreillette
portée par cette personne, ce message pouvant contenir
une information sur la destination du transport à l’appro-
che par exemple.
[0007] Toutefois, ces systèmes n’offrent pas d’accès
adapté et/ou réservé à des services plus complexes pou-
vant être activés à distance par télécommande.
[0008] Or, il serait important qu’une personne aveugle
ou malvoyante puisse accéder à la demande à un service
le renseignant vocalement sur un itinéraire à suivre dans
le réseau de transport en commun et/ou sur des horaires
de transport circulant en période de grève.
[0009] Par ailleurs, le réseau de communication de-
vrait autoriser la délivrance d’informations suffisamment
riches, par exemple pour contenir toutes les informations
relatives à un itinéraire, ce qu’un réseau infrarouge par
exemple ne permet pas, ce dernier devenant par ailleurs
inopérant dés qu’un obstacle s’interpose entre l’émetteur
et le récepteur.
[0010] On connaît encore un procédé de gestion de
télécommandes contrôlées par des terminaux commu-
nicants, comprenant une étape de transmission à un sys-
tème informatique centralisé d’un identifiant de l’utilisa-
teur d’un terminal appelant et un identifiant d’un système
informatique à télécommander.
[0011] Après autorisation par le système informatique
centralisé, ce dernier transmet directement au système
informatique à télécommander une autorisation de réa-
lisation de la commande.
[0012] Ce procédé de télécommande donne de bons

résultats, toutefois, il peut encore être amélioré.
[0013] En effet, l’identifiant du système informatique à
télécommander peut avoir fait l’objet d’une dégradation
rendant sa lecture aléatoire ou incomplète et empêchant
de ce fait l’activation à distance de ce système informa-
tique.
[0014] De manière plus générale, il serait intéressant
de disposer d’un système de télécommande permettant
à un usager autorisé d’accéder à des services fournis
par des équipements qui ne se trouvent pas dans le
champ visuel de l’usager.
[0015] L’objectif de la présente invention est donc de
proposer un procédé de télécommunication qui soit sim-
ple dans sa conception et dans son mode opératoire,
fiable et économique, permettant un accès adapté et/ou
réservé à des services dispensés par, ou mettant en
oeuvre, un équipement pouvant être télécommandé.
[0016] A cet effet, l’invention concerne un procédé de
télécommunication pour commander un équipement,
dans lequel on établit une communication avec une unité
centrale au moyen d’un terminal mobile par l’intermédiai-
re d’un réseau de communication, on transmet à cette
unité centrale au moins un identifiant, ledit au moins un
identifiant étant distinct de l’identifiant de l’équipement à
commander, l’unité centrale vérifiant ledit au moins un
identifiant ainsi transmis.
[0017] Selon l’invention,

a) l’unité centrale envoie audit terminal mobile au
moins une requête de service Si par l’intermédiaire
du réseau de communication, au moins une de ces
requêtes étant liée au moins audit équipement à
commander,
b) seulement après une vérification positive du ter-
minal mobile appelant par cette unité centrale, on
transmet à l’unité centrale une réponse à ladite au
moins une requête au moyen du terminal mobile ap-
pelant, cette réponse comprenant au moins la sé-
lection de la requête liée au moins audit équipement
à commander pour le service Si,
c) l’unité centrale comporte une unité de traitement
déterminant les éléments répondant à ladite répon-
se, parmi la ou les données d’au moins un fichier de
service Si stocké dans une unité de stockage, cha-
cun de ces éléments étant un équipement distinct,
d) l’unité centrale transmet au moins un ordre de
commande permettant l’exécution de cette com-
mande par au moins l’équipement à commander au
terminal mobile appelant ou directement à un récep-
teur d’ordres dudit au moins équipement à comman-
der.

[0018] On entend par "terminal mobile" que ce terminal
permet à l’utilisateur d’établir une communication avec
l’unité centrale sans être relié par une liaison filaire telle
qu’un câble, à cette unité centrale.
[0019] A titre purement illustratif, ce terminal mobile
peut par conséquent être choisi dans le groupe compre-
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nant un téléphone mobile, un assistant numérique per-
sonnel ou encore un dispositif de navigation tel qu’un
appareil de navigation utilisant le GPS (système de po-
sitionnement global), ou analogue.
[0020] Avantageusement, le réseau de communica-
tion est un réseau téléphonique. Toutefois, lorsque un
tel réseau n’est pas accessible, le réseau de communi-
cation peut, par exemple, être un réseau sans fil local
(WLAN - Wireless Local Area Networks) tel que Wi-Fi.
[0021] On entend par "équipement", un dispositif phy-
sique comportant un récepteur d’ordres en vue d’exécu-
ter une commande et éventuellement un émetteur pour
délivrer des données d’état de ce dispositif ou acquitter
l’exécution d’une commande.
[0022] A titre purement illustratif, cet équipement peut
être un portail, une borne, un système informatique tel
qu’un serveur. Ce dernier peut ainsi être commandé pour
transmettre au terminal portable appelant de l’utilisateur
une ou plusieurs informations telles que la fourniture de
documents ou de pages web, ces pages web fournissant
par exemple un itinéraire.
[0023] Bien entendu, le terminal mobile ayant établi
une communication avec l’unité centrale par l’intermé-
diaire d’un réseau de communication, les étapes de
transmission à, ou de vérification par, cette unité centrale
dudit au moins un identifiant et d’envoi par cette unité
centrale d’au moins une requête de service Si par l’inter-
médiaire de ce réseau de communication sont, de ma-
nière générale, non successives. Elles peuvent donc être
réalisées dans un ordre quelconque. La seule condition
posée se trouve à l’étape b) lorsque l’utilisateur souhaite
sélectionner une des requêtes de service Si, cette étape
n’étant rendue possible que si l’identifiant unique trans-
mis par le terminal mobile a été reconnu positivement
par l’unité centrale.
[0024] Lorsque la vérification par l’unité centrale de
l’identifiant s’avère négative, l’utilisateur du terminal mo-
bile appelant en est informée ainsi qu’éventuellement la
cause de son rejet, telle que l’expiration d’une autorisa-
tion temporaire.
[0025] La vérification par l’unité centrale est, par exem-
ple, réalisée par comparaison de l’identifiant transmis
avec les données d’un fichier d’identifiants autorisés
stocké dans une unité de stockage.
[0026] A titre illustratif, cet identifiant unique peut être
un numéro d’abonné ou de carte telle qu’une carte d’han-
dicapé, ou encore un identifiant unique temporaire obte-
nu suite à l’acquittement d’un droit tel qu’un tarif d’entrée
dans un centre culturel.
[0027] Dans différents modes de réalisation particu-
liers de ce procédé de télécommunication, chacun ayant
ses avantages particuliers et susceptibles de nombreu-
ses combinaisons techniques possibles:

- on géolocalise le terminal mobile appelant et à l’éta-
pe b), la réponse comporte également une entrée
définissant le périmètre Pi à couvrir autour de la po-
sition géolocalisée de ce terminal mobile appelant

pour le service Si,

[0028] L’utilisateur du terminal mobile qui désire ac-
tionner un équipement se trouvant à sa proximité immé-
diate, par exemple un portillon, peut ainsi choisir un pé-
rimètre Pi restreint afin de s’assurer que seul cet équi-
pement lui sera proposé par l’unité centrale en vue de le
télécommander.
[0029] Avantageusement, la géolocalisation permet
de déterminer la position du terminal mobile appelant
avec une grande précision. Cette géolocalisation peut
ainsi être obtenue par un système de GPS différentiel
(DGPS - Differential global positioning system).

- on géolocalise le terminal mobile appelant et à l’éta-
pe c), et en l’absence d’une définition du périmètre
Pi à couvrir autour de la position géolocalisée du
terminal mobile appelant pour ledit service Si, l’unité
centrale définit le périmètre Pi.

[0030] Ainsi, l’unité centrale peut définir par défaut un
périmètre Pi à couvrir autour de la position géolocalisée
du terminal mobile appelant dans lequel elle doit cher-
cher un équipement pour fournir un service Si à l’utilisa-
teur du terminal mobile appelant ou un équipement que
cette utilisateur cherche à télécommander, cet équipe-
ment étant lié à un service Si.
[0031] Ce périmètre Pi est, par conséquent, défini par
défaut par l’unité centrale pour procéder via son unité de
traitement et ses fichiers stockés dans une unité de stoc-
kage, aux recherches des équipements répondant aux
critères de la réponse fournie à l’étape b) du procédé.
[0032] A titre purement illustratif, l’unité de stockage
peut comporter un fichier Périmètre dans lequel l’unité
centrale stocke pour chaque équipement identifié auprès
de cette unité centrale et pour chaque service Si offert
par cet équipement, les périmètres Pi définis par les uti-
lisateurs des terminaux mobiles à partir de la position
géolocalisée de leur terminal mobile appelant pour faire
exécuter une commande par cet équipement. Ainsi, l’uni-
té de traitement est capable de déterminer pour chaque
nouvelle requête pour ce service Si ou l’équipement of-
frant ce service Si un périmètre moyen à partir d’une
position géolocalisée du terminal mobile appelant.

- à l’étape c), ledit élément étant unique dans le péri-
mètre Pi à couvrir autour de la position géolocalisée
de ce terminal mobile appelant, l’unité centrale trans-
met un ordre de commande permettant l’exécution
de ladite commande directement à un récepteur d’or-
dres de cet élément. L’utilisateur du terminal mobile
n’a ainsi aucune autre action à entreprendre pour
faire exécuter la commande par cet élément qui est
l’équipement à télécommander.

- l’ordre de commande étant reçu par ledit terminal
mobile appelant, ledit terminal mobile délivre cet or-
dre de commande à un récepteur d’ordres dudit au
moins équipement à commander par un moyen de
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communication sans fil à courte portée.

[0033] Ce moyen de communication sans fil à courte
portée peut être de type réseaux sans fils personnels
(WPAN - Wireless Personal Area Networks) : Bluetooth,
Infrarouge, ZigBee ou encore réseaux sans fils locaux
(WLAN - Wireless Local Area Networks) : Wi-Fi.

- à l’étape c), le nombre d’éléments étant supérieur à
un, l’unité centrale transmet avant l’étape d) audit
terminal mobile appelant une deuxième requête par
l’intermédiaire du réseau de communication visant
à faire sélectionner parmi les éléments répondant à
ladite réponse pour le service Si, au moins un élé-
ment, et on transmet au moyen dudit terminal mobile
appelant une deuxième réponse à cette deuxième
requête à l’unité centrale, cette deuxième réponse
comprenant ledit au moins un élément sélectionné,

[0034] Ainsi, l’utilisateur du terminal mobile ayant plu-
sieurs équipements distincts offrant le service Si deman-
dé à sa disponibilité, l’unité centrale propose avantageu-
sement à cet utilisateur de choisir au moins un de ces
équipements.

- à l’étape a), l’unité centrale envoie audit terminal mo-
bile appelant plusieurs requêtes par l’intermédiaire
dudit réseau de communication, chacune de ces re-
quêtes correspondant à un service Si distinct,

- le terminal mobile comporte une interface permet-
tant de délivrer ces requêtes à l’usager sous forme
vocale et/ou de recevoir des réponses orales de
l’usager,

- le terminal mobile comporte une interface graphique
permettant d’afficher ces requêtes à l’usager sous
forme visuelle,

- le procédé comporte une étape de vérification par
ladite unité centrale de la disponibilité de chacun
desdits éléments ainsi déterminés à l’étape c),

[0035] A cet effet, l’unité centrale interroge individuel-
lement les éléments pour obtenir des données d’état des-
dits éléments par l’intermédiaire du réseau de commu-
nication.
[0036] Alternativement, un système informatique tiers
transmet à ladite unité centrale des données d’état de
ces éléments par l’intermédiaire du réseau de commu-
nication.
[0037] L’utilisateur du terminal mobile appelant est
donc avantageusement informé de la disponibilité de tel
ou tel autre équipement offrant le service Si afin de le
guider dans sa sélection éventuelle de l’équipement à
télécommander pour obtenir le service Si.
[0038] Alternativement, l’unité centrale étant informée
de la disponibilité des équipements distincts offrant le
service Si, elle peut omettre de transmettre les équipe-
ments non disponibles audit terminal mobile.

- le procédé comporte une étape d’acquittement de
l’exécution de la commande par ledit équipement à
commander au moins envers ladite unité centrale,
ladite unité centrale envoyant alors audit terminal
mobile au moins une requête d’un autre service Si
liée audit équipement à commander par l’intermé-
diaire dudit réseau de communication.

[0039] L’invention sera décrite plus en détail en réfé-
rence à l’unique dessin annexé montrant schématique-
ment un logigramme d’un mode de réalisation particulier
de l’invention;
[0040] La Figure unique montre un logigramme d’un
mode de réalisation préféré de l’invention.
[0041] L’utilisateur d’un terminal mobile 1 à bord de
son véhicule établit en premier lieu une communication
avec une unité centrale 2 au moyen de ce terminal mobile
1 par l’intermédiaire d’un réseau de communication.
[0042] Ce terminal mobile 1 est un téléphone mobile
comprenant un écran, une interface graphique, un clavier
numérique et une mémoire. Le réseau de communication
supportant cette communication est le réseau de télé-
phonie mobile.
[0043] L’établissement de la communication avec
l’unité centrale 2 est, par exemple, obtenu en composant
ou dictant un numéro de téléphone d’une ligne télépho-
nique à laquelle l’unité centrale 2 est reliée.
[0044] Une fois la communication établie, l’utilisateur
transmet à cette unité centrale 2 un identifiant unique
distinct de l’identifiant de l’équipement à commander. Cet
identifiant est, par exemple, un code temporaire généré
par une machine suite à l’acquittement d’un droit d’entrée
dans une zone d’accès réservé, l’accès à cette zone étant
contrôlé par des bornes mobiles. L’utilisateur du terminal
mobile à bord de son véhicule ne connaît pas l’identifiant
de la borne qu’il devra commander pour pénétrer dans
cette zone d’accès limité.
[0045] L’unité centrale 2 qui est, par exemple, un ser-
veur gérant la voirie, le stationnement et le trafic, vérifie
l’identifiant unique ainsi transmis et envoie au terminal
mobile 2 plusieurs requêtes de service Si 3 par l’inter-
médiaire du réseau de communication.
[0046] Chacune de ces requêtes propose un service
Si différent à l’utilisateur du terminal mobile appelant 1.
Une première requête S1 peut être un service d’informa-
tions permettant de définir un itinéraire par exemple, une
deuxième requête S2 peut être un service de nettoyage
de véhicule, une troisième requête S3 peut être un ser-
vice de stationnement. Chacune de ces requêtes S1, S2,
S3 est liée à un ou plusieurs équipements distincts. La
requête S1 peut ainsi être liée à un serveur informatique,
la requête S2 peut être liée à une station de lavage auto-
matique tandis que la requête S3 peut être liée à un en-
semble de bornes mobiles distinctes 4 contrôlant l’accès
à au moins un parc de stationnement, une de ces bornes
mobiles étant celle que veut commander l’utilisateur pour
accéder au parc de stationnement.
[0047] Seulement après une vérification positive du
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terminal mobile appelant 1 par l’unité centrale 2, l’utilisa-
teur peut transmettre à l’unité centrale 2 une réponse 5
à l’une des requêtes reçues sur son terminal mobile 1 au
moyen de ce terminal mobile appelant. Cette réponse
comprend, par exemple, la sélection de la requête S3 de
service de stationnement.
[0048] L’unité centrale 2 comporte une unité de traite-
ment (non représentée) déterminant les éléments répon-
dant à cette réponse, parmi les données d’au moins un
fichier de service S3 stocké dans une unité de stockage
(non représentée).
[0049] Les éléments répondant à cette réponse peu-
vent être multiples par exemple parce que l’unité centrale
2 gère plusieurs parcs de stationnement.
[0050] L’unité centrale 2 transmet alors à ce terminal
mobile appelant 1 une deuxième requête par l’intermé-
diaire du réseau de communication visant à faire sélec-
tionner parmi ces éléments répondant à la réponse pour
le service S3, le parc de stationnement intéressant l’uti-
lisateur du terminal mobile appelant 1.
[0051] L’utilisateur transmet au moyen du terminal mo-
bile appelant 1 une deuxième réponse à cette deuxième
requête à l’unité centrale 2, cette deuxième réponse sé-
lectionnant le parc de stationnement intéressant directe-
ment l’utilisateur.
[0052] L’unité centrale 2 peut alors envoyer une troi-
sième requête par l’intermédiaire du réseau de commu-
nication visant à faire sélectionner parmi les bornes mo-
biles 4 contrôlant l’accès au parc de stationnement sé-
lectionné la borne mobile à commander.
[0053] Ces bornes 4 étant, par exemple, repérées cha-
cune par une couleur distincte, l’utilisateur n’a plus qu’à
transmettre la couleur de la borne qu’il souhaite com-
mander à l’unité centrale 2 par le biais de son terminal
mobile appelant 1 et via le réseau de communication.
[0054] L’unité centrale 2 transmet alors un ordre de
commande permettant l’exécution de la commande par
la borne mobile 4 à commander au terminal mobile ap-
pelant 1 ou directement 6 à un récepteur d’ordres 7 de
la borne mobile 4 à commander.
[0055] Il s’ensuit une étape d’exécution par la borne
mobile 4 de la commande qui s’abaisse pour laisser libre
le passage au véhicule de l’utilisateur du terminal mobile
appelant 1.
[0056] Après exécution de la commande, la borne mo-
bile 4 qui est équipée d’un émetteur 8 peut transmettre
au terminal mobile appelant 1 par une communication 9
ou à l’unité centrale 2 par une communication 10, un
acquittement de la commande exécutée par cet équipe-
ment 4.
[0057] Si le terminal mobile portable 2 reçoit directe-
ment de l’unité centrale 2 l’ordre de commande permet-
tant l’exécution de la commande par la borne mobile 4 à
commander, ce terminal mobile délivre 11 cet ordre de
commande au récepteur d’ordres 7 de la borne mobile
4 à commander par un moyen de communication sans
fil à courte portée.

Revendications

1. Procédé de télécommunication pour commander un
équipement, dans lequel on établit une communica-
tion avec une unité centrale (2) au moyen d’un ter-
minal mobile (1) par l’intermédiaire d’un réseau de
communication, on transmet à ladite unité centrale
(2) au moins un identifiant, ledit au moins un identi-
fiant étant distinct de l’identifiant dudit équipement
(4) à commander, ladite unité centrale (2) vérifiant
ledit au moins un identifiant ainsi transmis, caracté-
risé en ce que

a) ladite unité centrale (2) envoie audit terminal
mobile (1) au moins une requête de service Si
par l’intermédiaire dudit réseau de communica-
tion, au moins une desdites requêtes étant liée
au moins audit équipement (4) à commander,
b) seulement après une vérification positive du-
dit terminal mobile (1) appelant par ladite unité
centrale (2), on transmet à ladite unité centrale
(2) une réponse à ladite au moins une requête
au moyen dudit terminal mobile (1) appelant, la-
dite réponse comprenant au moins la sélection
de la requête liée au moins audit équipement
(4) à commander pour le service Si,
c) ladite unité centrale (2) comporte une unité
de traitement déterminant les éléments répon-
dant à ladite réponse, parmi la ou les données
d’au moins un fichier de service Si stocké dans
une unité de stockage, chacun desdits éléments
étant un équipement (4) distinct,
d) ladite unité centrale (2) transmet au moins un
ordre de commande permettant l’exécution de
ladite commande par au moins ledit équipement
(4) à commander audit terminal mobile (1) ap-
pelant ou directement à un récepteur d’ordres
dudit au moins équipement (4) à commander.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’on géolocalise ledit terminal mobile (1) appe-
lant et en ce qu’à l’étape b), ladite réponse comporte
également une entrée définissant le périmètre Pi à
couvrir autour de la position géolocalisée dudit ter-
minal mobile (1) appelant pour ledit service Si.

3. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’on géolocalise ledit terminal mobile (1) appe-
lant et en ce qu’à l’étape c), et en l’absence d’une
définition du périmètre Pi à couvrir autour de la po-
sition géolocalisée dudit terminal mobile (1) appelant
pour ledit service Si, ladite unité centrale (2) définit
ledit périmètre Pi.

4. Procédé selon la revendication 2 ou 3, caractérisé
en ce qu’à l’étape c), ledit élément étant unique dans
le périmètre Pi à couvrir autour de la position géolo-
calisée dudit terminal mobile (1) appelant, ladite uni-
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té centrale (2) transmet un ordre de commande per-
mettant l’exécution de ladite commande directement
à un récepteur d’ordres dudit élément.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que ledit ordre de com-
mande étant reçu par ledit terminal mobile (1) appe-
lant, ledit terminal mobile (1) délivre ledit ordre de
commande à un récepteur d’ordres dudit au moins
équipement (4) à commander par un moyen de com-
munication sans fil à courte portée.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce qu’à l’étape c), le nombre
d’éléments étant supérieur à un, ladite unité centrale
(2) transmet avant l’étape d) audit terminal mobile
(1) appelant une deuxième requête par l’intermédiai-
re dudit réseau de communication visant à faire sé-
lectionner parmi lesdits éléments répondant à ladite
réponse pour le service Si, au moins un élément, et
on transmet au moyen dudit terminal mobile (1) ap-
pelant une deuxième réponse à ladite deuxième re-
quête à ladite unité centrale (2), ladite deuxième ré-
ponse comprenant ledit au moins un élément.

7. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce qu’à l’étape a), ladite unité
centrale (2) envoie audit terminal mobile (1) appelant
plusieurs requêtes par l’intermédiaire dudit réseau
de communication, chacune desdites requêtes cor-
respondant à un service Si distinct.

8. Procédé selon l’une quelconque des revendication
1 à 7, caractérisé en ce que ledit terminal mobile
(1) comporte une interface permettant de délivrer
lesdites requêtes à l’usager sous forme vocale et/ou
de recevoir des réponses orales de l’usager.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendication
1 à 7, caractérisé en ce que ledit terminal mobile
(1) comporte une interface graphique permettant
d’afficher lesdites requêtes à l’usager sous forme
visuelle.

10. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 9, caractérisé en ce que ladite unité de stockage
comporte un fichier profil usager préalablement en-
registré, ledit fichier comportant les données néces-
saires à la génération de ladite au moins une requête
à l’étape a), cette requête étant personnalisée à l’uti-
lisateur du terminal mobile (1).

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce qu’il comporte une étape
de vérification par ladite unité centrale (2) de la dis-
ponibilité de chacun desdits éléments ainsi détermi-
nés à l’étape c).

12. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce que ladite unité centrale (2) interroge individuel-
lement lesdits éléments pour obtenir des données
d’état desdits éléments par l’intermédiaire du réseau
de communication.

13. Procédé selon la revendication 11, caractérisé en
ce qu’une interface informatique tierce transmet à
ladite unité centrale (2) des données d’état desdits
éléments par l’intermédiaire du réseau de commu-
nication.

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 13, caractérisé en ce qu’il comporte une étape
d’acquittement de l’exécution de la commande par
ledit équipement (4) à commander au moins envers
ladite unité centrale (2), ladite unité centrale (2) en-
voyant alors audit terminal mobile (1) au moins une
requête d’un autre service Si liée audit équipement
(4) à commander par l’intermédiaire dudit réseau de
communication.
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